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PROJETS DE DÉCISIONS

SIRÉNIENS, PINNIPÈDES ET LOUTRES


À l’attention des Parties

14.AA	Les Parties qui sont des États de l’aire de répartition de ces espèces sont priées d’envisager la possibilité de proposer l’inscription à l’Annexe I de la CMS des populations de dugongs d’Afrique de l’Est et de Nouvelle-Calédonie inscrites sur la Liste rouge de l’UICN en tant qu’espèces en danger critique ou en danger ;

14.BB	Les Paries sont priées d’aider le Secrétariat à obtenir l’expertise externe nécessaire pour élaborer des projets d’examen de l’état de conservation des espèces de mammifères aquatiques inscrites aux annexes de la CMS et des menaces qui pèsent sur elles, ainsi que des recommandations pour examen par le Conseil scientifique comme prévu dans la Décision 14.CC.


À l’attention des organisations non gouvernementales

14.CC	Les organisations non gouvernementales sont encouragées à offrir un soutien en nature et technique au développement de projets d’examen de l’état de conservation et des menaces pesant sur les espèces de mammifères aquatiques inscrites aux Annexes de la CMS, ainsi que de recommandations.


À l’attention du Groupe de travail sur les mammifères aquatiques du Conseil scientifique

14.DD	Le Conseil scientifique, par l’intermédiaire de son Groupe de travail sur les mammifères aquatiques est prié, sous réserve de la disponibilité des ressources nécessaires :

1. d’examiner les menaces pesant au niveau régional sur les mammifères marins autres que les cétacés inscrits aux annexes de la CMS en donnant la priorité aux espèces ou aux populations qui ne sont pas actuellement couvertes par les accords de la CMS et/ou dont l'état de conservation est moins favorable ;

1. sur la base de cette évaluation des menaces et des priorités régionales, de préparer des recommandations détaillées pour ces autres espèces de mammifères aquatiques, pour examen par le Conseil scientifique ;

1. d’évaluer si d'autres espèces de siréniens, de pinnipèdes ou de loutres pourraient répondre aux critères d'inscription aux Annexes I ou II de la CMS et pourraient bénéficier d'une telle inscription.



À l’attention du Conseil scientifique

14.EE	Le conseil scientifique est prié d’examiner les évaluations des menaces régionales et les recommandations résultantes élaborées par le groupe de travail sur les mammifères aquatiques et formuler des recommandations à la COP15.


À l’attention du Secrétariat

14.FF	Le Secrétariat doit, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, faciliter le développement de projets d’examen de l’état de conservation et des menaces pesant sur les espèces de mammifères aquatiques inscrites aux annexes de la CMS, ainsi que de recommandations pour examen par le Conseil scientifique comme prévu dans la Décision 14.CC.
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